
FICHE AMENDEMENT

Proposition d�amendement à l�Article 27 (Partie II � Titre B � Chapître 3), Traité
constitutionnel sur l�action extérieure.

Déposée par Madame ou Monsieur Oğuz DEMIRALP

Qualité : - Membre - Suppléant

Article 27

•  Insérer dans le paragraphe 3 « Cette coopération est basée sur le principe fondamental

d�égalité des partenaires » :

3. Dans le cadre de leurs compétences respectives, l’Union et les États membres coopèrent avec

les pays tiers et les organisations internationales compétentes. Cette coopération est basée

sur le principe fondamental d�égalité des partenaires.

Explication éventuelle :


